
         DIJON, le 23 décembre 2019 

1995-2020 
 

Cher(e) ami(e), 

En 2020, à l’occasion de son 25e anniversaire, notre association ICOVIL vous propose un format inédit pour le voyage 

annuel. 

Nous partirons pour deux jours de découverte au Havre, mercredi 17 et jeudi 18 juin 2020. 

Nous envisageons, pour l’instant, un voyage en autocar avec un départ à 7h30 le mercredi et un retour à 23h30 le 

jeudi.  

Le coût total du voyage est de 290 euros par personne, incluant le transport, la nuit en chambre double* avec petit 

déjeuner et 4 repas.  

Cette organisation plus complexe que les années précédentes, notamment pour ce qui concerne la réservation 

d’hôtel, nous amène à solliciter les pré-inscriptions dès maintenant. Vous trouverez, ci-dessous,  un bulletin à 

compléter et à renvoyer par courrier avec un chèque de 100 euros, pour les arrhes**. 

Souhaitant que ce projet vous agréée et avoir le plaisir de vous compter parmi nous à l’occasion de ce séjour, 

bien amicalement. 

L’équipe d’ICOVIL 

(*prévoir un supplément en chambre individuelle) 
(** arrhes récupérables uniquement en cas d’annulation avant le 21 mars). 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Monsieur, Madame………………………………...……………………………………………………………… participera au 

voyage au Havre, du 17 et 18 juin 2020, organisé par ICOVIL 

 

 

Verse des arrhes de 100 euros par chèque à l’ordre d’ICOVIL…………………………………………………………. 

Le solde de 190 euros est à verser avant le vendredi 17 avril 2020 

Téléphone portable ………………………………………………………….…………………………………… 

 

Mail ……………………………………………………………………@…………………………………………… 
  

Le programme prévoit un accueil par des professionnels locaux pour expliciter : 

 Une vision globale de la ville, de sa géographie et de ses 500 ans d’histoire, 

 L’inscription du Havre sur la liste du patrimoine mondial, du montage du dossier aux répercussions actuelles, 

 L’évolution du label Ville d’Art et d’Histoire depuis 2001, au label Pays d’Art et d’Histoire étendu en 2019 à 

l’ensemble de la métropole, 

 Les grands projets métropolitains et les opérations de renouvellement urbain significatives,  

 La prise en compte du développement durable dans la ville, incluant les politiques de déplacements urbains,  

 Les équipements portuaires et les projets architecturaux remarquables. 
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